
 
 
 

 

 RASSEMBLEMENT REGIONAL MEDITERRANEE/CORSE  
CATEGORIE U14 G  

STAGE AVRIL 2022 

AU CREPS d’Aix en Provence 
(62 Chemin du Viaduc 13090 Aix en Provence) 

 DU  20 AU 21 AVRIL 2022 
 
ENCADREMENT :  

- M Sébastien HANRIOT CTR PPF Ligue de Méditerranée 
- M Jonathan JAGER CTD PPF Ligue de Méditerranée 
- M Julien PINTO Ligue de Méditerranée 
- M Nicolas FERNANDEZ Ligue de Corse 
- M Daniel BABIKAN Kiné 

 
RASSEMBLEMENT/PROGRAMME 

Le rendez-vous est fixé à 9h15 au Pôle Espoir situé dans le CREPS 

Entrainement le matin repas en commun opposition l’après-midi. (Pour les deux jours) 
La dislocation est prévue vers 17H30/18H00 le 21 Avril. 

 
OBJECTIFS DU RASSEMBLEMENT : 

- Effectuer un Suivi d’effectif dans la catégorie d’âge dans le cadre du PPF.    
- Apporter en complément du club des éléments de réponse sur les fondamentaux du football (Aspects 

comportementaux, techniques, liés aux principes de jeu…) 
- Evaluer, accompagner, détecter les meilleurs éléments.  

 

Pour les joueurs de la Ligue Corse, le rendez-vous est fixé (voir billet avion) 
▪ Aller le 20 Avril à 6h15 à l’aéroport de Poretta à Bastia et Napoléon Bonaparte à Ajaccio. 

 
▪ Retour le 21 Avril à 22h00 à l’aéroport de Poretta à Bastia et Napoléon Bonaparte à Ajaccio. 

 
SE MUNIR  

- Equipement complet de footballeur + 1 gourde 

- Equipement chaud en cas de froid (Parka, sweat..)  

- Protège tibias (obligatoires à chaque séance)  

- Crampons adaptés (entrainements sur pelouse et synthétique) 

- Nécessaire de toilette (serviette de douches) 

- 1 paire de baskets pour le sport + 1 paire de claquettes (pour circuler dans le bâtiment) 

- Carte d’identité 

- Masques chirurgicaux (transport en avion) 

 

 

IMPORTANT : En cas d’indisponibilité prière de prévenir : 

- M. Pierre FONTANA au 06 14 62 90 81  
- M. Nicolas GAGLIARDI au 06 47 92 56 24  
- M. Nicolas FERNANDEZ au 06 14 70 03 84 



 
 
 
N.B. : Art. 14 du Règlement Administratif de la Ligue 

« Aucune joueuse sélectionnée ne pourra refuser son concours, sans motif ou cas de force 

majeure, dûment établi. 

En cas de refus non motivé ou non reconnu de la joueuse désignée, il sera fait application des 

dispositions de l’article 175 des RG ». 
 

 


